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TARIFS 2009/2010

EXPOSITIONS

1/ SALLE GARANCE (REZ DE CHAUSSÉE)

Durée des expositions : Deux semaines (inclus, réalisation des cartons, vernissage, communication, site web, assurance, annonce dans l’officiel des galeries et musées).  

· Salle Totale : 3050 € HT (45 œuvres environ, 45 mètres linéaire)

· Demie Salle : 1600 € HT (30 œuvres environ, 22,5 mètres linéaire) 

· Quart de Salle : 850 € HT (14 œuvres environ 12 mètres linéaire)

À cet effet, un contrat est signé, avec versement du tiers de la somme à la signature.

SCULPTURE : Salle totale pendant un mois 900 € HT  (20 œuvres)

À cet effet, un contrat est signé, avec versement du tiers de la somme à la signature.

2/ SALLE BAPTISTE (Dépôt vente,expositions)

Durée des expositions : Deux semaines (inclus, réalisation des cartons, vernissage, communication, site web, assurance, annonce dans l’officiel des galeries et musées).  

- Exposition d’une dizaine d’œuvres de moyen format.

470 € HT en deux règlements. 

-La galerie garde en dépôt vente 10 œuvres de petits et moyens formats (jusqu’au 80x60 cm) de chaque artiste pendant 6 mois ou 1 an.

-La totalité des œuvres sera exposée lors de 2 ou 4 expositions afin de travailler sur le long terme  avec l’artiste et fidéliser une clientèle sur son travail.

-Les œuvres de chaque artiste seront en ligne sur notre site Internet.

630 € HT pour 6 mois 


1200 € HT pour 1 an

Un contrat est signé, avec versement du tiers de la somme à la signature et le solde en 3 ou 5 règlements.

SCULPTURE : Salle totale pendant un mois 550 € HT (20 œuvres)

À cet effet, un contrat est signé, avec versement du tiers à la signature.

INSCRIPTION SUR NOTRE SITE INTERNET DE VENTE 180 € TTC/AN (12 œuvres)

POURCENTAGES SUR LES VENTES

La galerie perçoit 15% sur les ventes des œuvres pendant la durée de l’exposition. La fabrication des cartons d’invitation est à la charge de la galerie et elle finance également les vernissages, la communication (présence de la galerie dans l’officiel des galeries et des musées), l’assurance des oeuvres et l’accrochage des expositions. 

